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« Nous on constru it le pays , Sark ozy le détru it ! »
Cette  affirm ation « Nous  on construit le  pays , Sark ozy 

le  détruit ! » e st sortie  pendant la m anife station du 
1er décem bre , m anife station appelée par le 
« Ras s e m ble m e nt de s  ouvrie rs  sans -papie rs , ge ns  d’ici e t 
le urs  am is  »  et par le s  « Colle ctifs  pour une  politique  de  
paix e t d’am itié e ntre  le s  h abitants  du pays  » (1) . Cette 
m anife station s’e st faite  contre  le CESEDA (Code de  
l’Entrée  et du Séjour de s  Etrangers  et du Droit d’Asile), 
pour son abrogation, et son rem placem ent par une  bonne 
loi, une  loi de  droits  en direction de s  étrangers  ; et bien 
sûr pour dem ander une  régularisation sur la bas e  du 
travail et de  la vie  ici.
Cette affirm ation corre spond bien à ce  q u’a été la 
m anife station, à son e sprit, à sa réalisation ; elle nous  
perm et aus s i de  pointer le s  débats  à tenir, le s  points  à 
consolider et ceux à ouvrir dans  la période  actuelle.
Il m e s em ble intére s sant de  s’arrêter sur la s ignification 
politiq ue  de  cette  affirm ation.  Nous  pouvons  développer 
s e s  3 partie s  :
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« Sark ozy détru it le pays  » : com m ent pouvons -nous  
avancer cela, sur q uoi nous  basons -nous  ? Nous  nous  
basons  sur ce  q ui nous  perm et de  juger le gouvernem ent 
et son action : principalem ent s e s  lois . Les  dernière s  lois  
ont toute s  com m e orientation principale de  sortir une  
grande  partie  de  la population (le s  ouvriers , le s  em ployés , 
le s  gens  en s ituation précaire… ) du droit général, et de  
faire  en sorte  q u’il n’y ait plus le s  m êm e s  droits  et le s  
m êm e s  réglem entations  applicables  à tous . C’e st pas s e r 
d’une réalité : le s  m êm e s  droits  pour tous  à une  autre  q ui 
e st : de s  privilège s  pour ce rtains . Ce doit être  cela q ue  
Sark ozy nom m e « une  politique  de  civilisation ». Nous  
pouvons  citer deux lois , l’une ratifiée  et appliq uée  et 
l’autre  en projet (m ais  le m êm e  travail peut être  fait sur 
le s  lois  Perben, le s  lois  sur la récidive… ) :

• Si nous  prenons  le CESEDA incluant sa dernière  
m odification par H ortefeux nous  voyons  bien l’objectif 
du gouvernem ent : enlever tous  droits  aux étrangers  q ui 
vivent et travaillent en France . La m odification de  juillet 
2006 avait déjà enlevé toute pos s ibilité de  régularisation 

pour le s  gens  q ui sont ici depuis  de  nom breus e s  année s , 
avec notam m ent l’abandon du com pte de s  année s  de  
prés ence . Auparavant, avant 2006, était inscrite  dans  la 
loi la pos s ibilité d’être  régularisé au bout de  10 année s  de  
prés ence  ; m êm e  s i cela était difficilem ent reconnu en 
Préfecture , cela s ignifiait q ue  m êm e  s i le droit de s  gens  
sans -papiers  était re stre int, leur vie  ici, leur prés ence  
étaient pris  en com pte dans  la loi. Après  juillet 2006, la 
loi CESEDA (loi « Sark ozy 2 ») n’énonce plus aucun 
droit, s eules  sont énoncée s  le s  raisons  de  ne  pas  
régularis e r et d’expulser. 
Les  m odifications  ajoutée s  par H ortefeux fin 2007 
s’attaq uent aux droits  de s  étrangers  q ui sont en France 
avec de s  titre s  de  séjour : la principale m e sure  e st de  
m ettre  fin au regroupem ent fam ilial en exigeant de s  
re s source s  plus  im portante s  q u’auparavant pour faire  
venir sa fam ille et en im posant de s  te sts  de  français , 
pos s ible s  à la suite  de  stage s  q ue  la plupart de s  fam illes  
dem andeus e s  ne  pourront pas  suivre . Sans  parler de s  te sts  
ADN q ui jettent la suspicion sur toute fam ille q ui veut 
venir rejoindre  en France le père  ou la m ère  q ui y vit et y 
travaille déjà.

• Les  projets  de  m odifications  du code  du travail : telles  
q ue  proposée s  aujourd’h ui par le gouvernem ent, il e st 
clair q ue  ce s  m odifications  sont dans  le m êm e  e sprit q ue  
le  Ce s eda : séparer la vie  de s  gens , leur travail, de s  droits  
q ue  cela doit leur ouvrir. Par exem ple, il y a la volonté 
affich ée  q u’il n’y ait plus de  durée  légale de  travail égale 
pour tous , m ais  q ue  cela soit « discuté » dans  ch aq ue  
entrepris e  ; il y a la propos ition q u’il n’y ait plus de  
contrat à durée  indéterm inée , m ais  q ue  tout contrat de  
travail soit précarisé. Il y a aus s i la volonté de  ne  plus  
indem nis e r de s  gens  au ch ôm age sous  prétexte  de  « refus  
de  poste  », etc, (nous  re vie ndrons  sur ce  proje t 
proch aine m e nt, c’e st l’e nje u de  la réunion publique  que  
nous  organisons  le  15 févrie r).

• O utre  le s  lois , il y a la volonté m anife ste  de  développer 
de s  tens ions  à l’encontre  de  grande s  partie s  de  la 
population : 
il y a la persécution q uotidienne  de s  ouvriers  sans -papiers  
et de  leur fam ille par le s  contrôles  de  police  ince s sants  
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dans  le s  rue s  et sur le s  ch antiers . Les  centre s  de  rétention 
deviennent de  véritables  prisons  et le s  expuls ions  
s’industrialis ent (le s  rafles  sur ch antiers , suivie s  de  
« jugem ents  » à la ch aîne , et expuls ions  organisée s  dans  
leur plus grande  m inutie  par la Police aux Frontière s) ;
Il y a une  séparation du pays , avec le s  q uartiers  populaire s  
régulièrem ent encerclés  par la police . Ce sont de  
véritables  frontière s  intérieure s  q ui sont m is e s  en place . 
La police  devient une  police  politiq ue  au s e rvice  du s eul 
gouvernem ent et n’a plus aucune m is s ion de  paix en 
direction de s  gens . Se s  s eules  m is s ions  sont de s   acte s  de  
guerre  et de  violence : contrôles  de  papiers , 
encerclem ents  policiers , rafles  sur le s  ch antiers , 
provocations  de s  jeune s…
Il y m is e  en guerre  du pays , de s  gens  entre  eux, avec le 
« M inistère  de  l’im m igration et de  l’identité nationale » 
q ui prom ulgue de s  directive s  en direction de s  
fonctionnaire s  pour q u’ils  appliq uent le s  fich age s  et 
délations  dem andée s  sans  aucun souci de  l’accue il du 
public et de  s e s  be soins  (ce  doit être  cela la notation au 
m érite  ?).

Au travers  de  ce s  lois  et de  ce  dispos itif étatiq ue , nous  
voyons  la volonté de  Sark ozy de  substituer l’Etat au 
Pays  : tout centrer sur l’Etat, c’e st centrer toute la 
politiq ue  sur le pouvoir, cela va de  pair avec la volonté de  
détruire  le pays , car c’e st vouloir em pêch er toute 
initiative populaire . Cette politiq ue  du gouvernem ent 
Sark ozy, s i nous  la regardons  du côté de s  gens  du peuple 
et non du côté de s  puis sants , nous  pouvons  bien la 
nom m er politiq ue  de  de struction du pays . Voilà d’où vient 
l’affirm ation « Sark ozy détruit le pays  ».
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« On constru it le pays  » : avec cette  affirm ation, il y a 
bien sûr la volonté de  rappeler à tous  pendant la 
m anife station le réel de  la vie  d e s gens, de  ceux q ui 
m anife stent à ce  m om ent là, m ais  aus s i de  m illions  
d’autre s  : le travail dur fait ici, le travail q ui construit le 
pays , s e s  route s , s e s  m aisons , s e s  im m eubles…  Ce travail 
s e  voit, m ais  le s  gens  q ui le font sont abs entés  du droit, 
leurs  existence s  niée s , cons idérée s  de  trop, à élim iner par 
l’expuls ion. Cette affirm ation pour rappeler q ue  le travail 
n’existe  pas sans les gens qui le font, et là, ce  sont de s  
ouvriers  sans -papiers  q ui s e  m ontrent, le dis ent, le 
revendiq uent. Il n’y a pas  de  valeur travail pos s ible s i on 
ne  m et pas  au centre  ceux q ui font le travail réel. 
M ais  dans  cette  affirm ation « on construit le  pays  », il n’y 
a pas  q ue  le travail m anuel de  l’ouvrier q ui e st revendiq ué 
par le s  gens  prés ents , il y a aus s i le rapport politiq ue  au 
pays  q ue  l’on veut, et aux batailles  q ue  nous  m enons  pour 
cela. Pour un grand nom bre  de s  m anife stants  prés ents  le 
1° décem bre  il y a la volonté d’affirm er q ue  le pays  peut 
exister pour tous , au travers  d’une politiq ue  de  paix et 
d’am itié entre  le s  h abitants  du pays  : on peut vivre 
ens em ble, le pays  peut être  celui de  tous  ceux q ui y 
vivent, le s  lois  peuvent être  de s  lois  de  paix et d’égalité, 
de s  lois  q ui énoncent les  droits  de s  gens  et non le refus  de  
droits . Nous  centrons  notre  politiq ue  sur la q ue stion du 
Pays , et non de  l’Etat, car ce  q ui e st im portant c’e st d’être  
capable d’énoncer qu el Pays nou s voulons pour tou s .
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Il y aus s i le « Nous » dans  « nou s on constru it le pays  ». 
Com m ent l’entendre , q uel s ens  lui donner ? As surém ent 
l’idée  d’un Collectif politiq ue  pos s ible, où le s  gens  q ui y 
participent s e  retrouvent à égalité : ch acun parle en son 
nom , on élabore  notre  politiq ue  en com m un, nos  
décis ions  sont pris e s  après  débats  et confrontations , notre  
politiq ue  avance en fonction de  ce  q ue  ch acun apporte , 
elle n’e st pas  déterm inée  à l’avance et en « petit com ité ». 
C’e st ains i q ue  nous  travaillons .
C’e st sûr, cela dem ande  une  approch e  nouvelle du 
Collectif, de  son organisation : il ne  s’agit ni de  faire  un 
Parti où la discipline  e st celle q ue  l’on doit au « ch ef » ; 
ni faire  croire  à l’organisation « spontanée  », dans  le s ens  
ou cela s e  ferait « naturellem ent » lors q ue  le s  gens  s e  
rejoignent. 
Ce Collectif exige  une  discipline  q ue  nous  nous  fixons  
librem ent, autour de  principe s  pour tous  (par exem ple : 
« qui e st ici, e st d’ici » ; « m is e  e n place  de  bonne s  lois  
e n dire ction de s  ge ns  »… ), et autour de  notre  volonté de  
m ener une  politiq ue  du côté de s  gens , faite  par le s  gens  
eux-m êm e s , sans  recours  à l’Etat, s e s  élections , s e s  poste s .
Concrètem ent, être  en capacité de  faire  une  force  
politiq ue  face à l’Etat sans  ch e rch e r à y entrer (ce  q ui e st 
toujours  une  faillite pour le s  peuples). Cela s e  donne à 
partir de  plus ieurs  points  pos s ible s  aujourd’h ui :

1°) R enforcer et participer à la bataille pour 
l’abrogation du CESEDA et son rem placem ent par une  
bonne loi q ui dis e  le droit de s  gens  ; pour une  
régularisation sur la bas e  du travail et de  la vie  ici.

2°) Développer une  politique  d e  paix et d’am itié : 
engager la bataille pour la dis solution du « M inistère  de  
l’im m igration » ; s e  lier avec les  gens  de s  q uartiers  
populaire s  pour ne  pas  lais s e r s’ériger de s  m urs  et 
frontière s  intérieure s .

3°) Participer à la cam pagne contre  les m odifications 
du code du travail, avec com m e idée  m otrice  q ue  l’on 
ne  peut gagner  contre  la déréglem entation du travail q ue  
s i l’on s’engage ferm em ent et dés  m aintenant, pour q ue  
le s  droits  liés  au travail soient reconnus  à tous  ceux q ui 
vivent ici.

Cette politiq ue  q ue  nous  faisons  et q ue  nous  proposons  à 
tout un ch acun, peut bien s e  revendiq uer de  cette  
affirm ation : Nous  construisons  le pays  !

Jean-Louis

(1) M anife station appelée aus s i par la « Pastorale de s  
m igrants  » et le « Com ité im m igration de  la CGT 31 »
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« On n’e st pas là pour prendre part à 
l’application de lois  qu i nou s 

parais s ent inju ste s  »
LE JEUDI 13 DÉCEM BRE, LE PERSONNEL DU COLLÈGE DE LA REYNERIE S’EST M IS EN GRÈVE 
POUR PROTESTER CONTRE LA M ENACE D’EXPULSION D’UN ANCIEN ÉLÈVE DU COLLÈGE, 
PRINCE, ET DE SA FAM ILLE, CE QUI A ENTRAÎNÉ LA FERM ETURE DE L’ÉTABLISSEM ENT POUR 
DES RAISONS DE SÉCURITÉ. 

Nous  avons  rencontré deux m em bre s  de  la 
com m unauté éducative du collège, Aurore , une  

profe s s eure  de  français  et Ch ristine  la docum entaliste , q ui 
nous  ont parlé de  cette  m obilisation, de s  q ue stions  q u’elle 
a soulevée s  et de s  prem ie rs  élém ents  de  bilan. 

LA MOBILISATION 
Ch ristine   :  Je connais sais  Prince  q uand il était au 
collège, m ais  j’ignorais  tout de  sa s ituation personnelle. 
M aintenant, il e st au lycée  de s  Arène s , et c’e st là q ue  la 
m obilisation a com m encé. Il y a eu un article dans  la 
Dépêch e , et  un élève nous  a apporté le journal. C’était le 
jeudi 29  novem bre . Nous  étions  tous  très  ch oq ués , on 
s’e st dit q u’il fallait s e  m obilis e r. O n a pris  contact avec 
les  établis s em ents  de  Bellefontaine , où e st scolarisée  sa 
petite  soeur, et avec les  Arène s . Ce m êm e  jour, Prince  et 
s e s  cam arade s  sont venus  nous  voir pour nous  expliq uer 
la s ituation.
O n s’e st réunis  en salle de s  profs  et on a de  suite  rédigé 
un com m uniq ué q u’on a voulu très  engagé, disant q u’on 
trouvait ça absolum ent scandaleux, et s igné de  la 
com m unauté éducative, c’e st-à-dire  l’ens em ble du 
personnel, pas  s eulem ent le s  ens e ignants , m ais  aus s i le s  
surve illants , le s  ATOSS etc...
Ensuite , ch acun de s  profe s s eurs  q ui le connais sait a fait 
une  lettre  personnelle de  tém oignage en faveur de  Prince . 

Aurore  : Le m ercredi 5, un ras s em blem ent était prévu à 
la Préfecture , en prés ence  de  Prince , de  son père . Il y 
avait aus s i s e s  cam arade s  du lycée  et de s  m em bre s  du 
personnel de s  3 établis s em ents . 
Une délégation a été reçue  par un s ecrétaire  du Préfet, à 
q ui ont été rem is e s  le s  lettre s  et le s  atte stations  de  
scolarité. Dans  la s em aine , il y a eu aus s i d'autre s  
initiative s , com m e un piq ue -niq ue  à Bellefontaine , une  
rencontre  avec la pre s s e , où toute la fam ille était prés ente , 
etc.

Ch ristine  : La délégation e st re s sortie  très  pe s s im iste . O n 
a annoncé notre  intention de  dépos er un préavis  de  grève, 
pour bouger un peu le s  ch os e s . O n avait com pris  q ue  le 
16 était une  date  butoir. En fait, il s’e st avéré q ue , le 
recours  déposé étant suspens if, on avait plus de  tem ps , 
m ais  ça on ne  le savait pas  alors . O n voulait absolum ent 
faire  q uelq ue  ch os e .

Aurore  : O n a aus s i écrit au Prés ident de  la Républiq ue . 
O n était vraim ent très  inq uiets . 
Le 12 décem bre , il y avait un ras s em blem ent prévu à la 
préfecture  à l’appel de  RESF, pour toute s  le s  fam illes  
m enacée s  par une  OQTF. Ca n’a rien donné. 

LA GREVE
Aurore  : Le lendem ain m atin, jeudi, on avait une  h eure  
d’info syndicale. C’e st là q u’on a décidé la grève . O n 
était une  q uinzaine  de  profs  et l’ens em ble de  la vie  
scolaire . Du coup, la sécurité de s  élèves  n’étant plus 
as surée , la principale a dem andé au Rectorat 
l’autorisation de  ferm er l’établis s em ent.
Ce q u’on voulait par cette  grève, c’était 2 ch os e s  : 
officiellem ent, on voulait m ontrer notre  soutien à la 
fam ille de  Prince , et au-delà, m anife ster notre  oppos ition 
à cette  politiq ue  d’expuls ion.  Et c’était aus s i une  façon 
de  s e  dégager du tem ps  pour s e  m obilis e r, éch anger, 
com prendre .

Ch ristine  : Dans  la m atinée , après  l’annonce de  la 
ferm eture  du collège, la Préfecture  a appelé la principale 
pour dem ander à rencontrer une  délégation du personnel. 
Cette décis ion de  ferm eture  a été très  m al vécue par une  
partie  de s  collègue s . Ca a déclench é pas  m al de  débats . 
De s  collègue s  nous  ont traités  d’irre sponsables , nous  ont 
reproch é d’abandonner le s  élèves . Parce  q ue  forcém ent, 
le s  enfants  s e  sont retrouvés  h ors  du collège . En m êm e  
tem ps , on avait contacté le s  parents , d’ailleurs  on a invité 
M arcel à participer à la délégation dans  l’après -m idi et on 
avait expliq ué la s ituation aux élèves .

Aurore  : Certains  nous  ont dit q u’on s e rait re sponsables  
de s  voiture s  q ui brûleraient dans  l’après -m idi.

M arcel : Sauf q ue  c’était im pre s s ionnant, aucune voiture  
n’a brûlé cet après -m idi là. C’était plus calm e q ue  
d’h abitude . Je pens e  q ue  le s  enfants  ont s enti une  
solidarité du personnel du collège avec eux, avec leurs  
parents . Ils ont eu le s entim ent q ue  cette  grève était pour 
un de s  leurs , pour une  fam ille com m e eux, le s  gens  du 
q uartier. Le vendredi, q uand je  suis  entré au collège pour 
la réunion c’était im pre s s ionnant ; tous  le s  élèves  m e  
form aient une  sorte  de  h aie  d’h onneur : « C’e st le père  de  
M ich el, il e st avec nous  ».
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Aurore  : Les  enfants  ont bien com pris  ce  q ui s’e st pas sé. 
Quand on le s  a retrouvés  lundi, ils  nous  ont tous  
dem andé : « O ù on en e st ? »

M arcel : D’ailleurs , de  l’autre  côté, je  pens e  q ue  la 
Préfecture  a eu le m êm e  s entim ent , ce  q ui expliq ue  la 
rapidité de  sa réaction. 

Ch ristine  : L’après -m idi, il y a eu la délégation. O n a 
contacté M arcel, en tant q ue  parent d’élève, et q ue  
m em bre  du Ras s em blem ent, pour q u’il participe  à la 
délégation. 

Aurore  : O n  a été reçus  par le Ch ef du Cabinet du Préfet. 

M arcel : C’e st là q u’on a com pris  q ue  le 16 n’était pas  la 
date butoir. En effet, le recours  e st suspens if de  
l’expuls ion ; le Ch ef du Cabinet l’a fait vérifie r devant 
nous , à m a dem ande .  Jus q u’à la date du pas sage  au 
Tribunal Adm inistratif, ils  ne  peuvent pas  être  expulsés . 
M ais  m oi, j’étais  persuadé q u’il y avait vraim ent urgence , 
et du coup, j’étais  m al à l’ais e  pour discuter. D’autant q ue  
le s ecrétaire  du Préfet prés entait le fait d’attendre  le 
pas sage  au tribunal pour faire  appliq uer l’OQTF com m e 
une  m e sure  de  clém ence, alors  q u’il s’agit d’un droit, un 
de s  rare s  accordés  par cette  loi !

Aurore  : C’e st vrai, c’e st m oins  précipité q u’on le 
croyait, en fait, il pas s e  au Tribunal  Adm inistratif le 7 
février aux dernière s  nouvelles . C’e st donc ça la nouvelle 
éch éance, m ais  l’ennuyeux, c’e st q ue  le père  doit lais s e r 
son travail m aintenant. 

M arcel : Je trouve dom m age q ue  le s  ch os e s  n’aient pas  
été claire s . De s  gens  le savaient, pourq uoi n’ont-ils  rien 
dit ? Il faut être  précis  et h onnête, ne  pas  paniq uer le s  
gens  pour rien. Si on sait exactem ent où on en e st, ce  q ue  
la loi autoris e  et n’autoris e  pas , ça perm et de  garder la 
tête  froide , de  ne  pas  s’épuis e r à courir dans  tous  le s  s ens . 
Ca perm et aus s i d’être  crédible . Sinon, ceux q ui s e  
m obilis ent de  bonne foi peuvent avoir le s entim ent 
d’avoir été m anipulés . 

LES PRINCIPES 
Aurore  : Prince  e st un très  bon élève, m ais  il ne  l’aurait 
pas  été, ça n’aurait rien ch angé pour m oi, et pour le s  
autre s  non plus je  pens e . M ais  on a m is  cet aspect en 
avant parce  q ue  c’e st un élém ent de  plus  en sa faveur et 
en la faveur de  sa fam ille. 

Ch ristine  : O n n’e st pas  pour l’im m igration « ch ois ie  ». 
Je sais  q ue  m ettre  en avant la « bonne intégration » de  
certains  élèves  peut donner l’im pre s s ion q u’on ch ois it le 
« bon élève » à garder, et q u’on ne  s’intére s s e  pas  aux 
autre s .  Pour nous , c’e st s eulem ent un argum ent 
supplém entaire  q ui fonctionne pour certains . 

M arcel : Pour m a part, en lisant vos  2 com m uniq ués , 
celui du 4 et celui du 13, j’ai constaté q u’on pas s e  du cas  
particulier de  la fam ille de  Prince  à l’idée  q ue  ce  q ui 

arrive à la fam ille de  prince  arrive aus s i à d’autre s  
fam illes , et q ue  c’e st le produit de  la loi, de  l’application 
de  la loi CESEDA.

Ch ristine  : Le prem ie r com m uniq ué, on l’a vraim ent 
écrit dans  l’urgence , sous  le coup de  l’ém otion. 

Aurore  : Dans  le s econd com m uniq ué, on prend pos ition 
en tant q ue  fonctionnaire s . O n a écrit : « Nous  dénonçons  
une  loi qui plonge  dans  la détre s s e  de s  fam ille s  e ntière s  
e t l’argum e ntaire  de s  différe nte s  adm inistrations  qui e n 
sont ch argée s  de  l’application ».
M êm e s i dès  le prem ie r com m uniq ué on tenait à dénoncer 
la loi, on a davantage réfléch i et développé cet aspect 
dans  le s econd. Je dois  dire  q ue  ça a fait débat ! Une 
partie  de s  collègue s  par exem ple trouvait cette  
form ulation trop agre s s ive . 

Brigitte  : Cette loi CESEDA pos e  effectivem ent la 
q ue stion du s e rvice  public. Le fonctionnaire  e st-il au 
s e rvice  de  l’Etat ou au s e rvice  du public ? Peut-on lais s e r 
de s  enfants  h ors  de  l’école, peut-on accepter q ue  la loi 
sorte  nos  élèves   de  nos  cours  ? Et dans  ce  cas -là, y a-t-il 
encore  éducation nationale ? 
Toute s  ce s  q ue stions  sont posée s  par l’application de  la 
loi, et elles  sont concrétisée s  par l’existence  du M inistère  
de  l’im m igration et de  l’identité nationale : en fait, 
aujourd’h ui, tout fonctionnaire  a deux tutelles  : son 
m inistère  et le m inistère  d’H ortefeux. 

Aurore  : O ui, c’e st une  q ue stion q ui va devenir cruciale à 
l’avenir.

Ch ristine  : O n va être  obligés  de  s e  battre  là-de s sus  de  
plus  en plus, et je  pens e  q ue  ça va être  de  plus  en plus 
difficile . O n s ent une  pre s s ion q ui s’accentue . Par 
exem ple, le s  ch efs  d’établis s em ents  nous  rappellent de  
plus  en plus souvent q u’on e st de s  fonctionnaire s , et 
q u’on doit appliq uer le s  directive s  sans  pos er de  
q ue stions . 

M arcel : C’e st une  définition très  particulière , q ue  l’Etat 
m artèle. Par exem ple, le Ch ef du Cabinet du Préfet a 
ins isté pour dire  q ue  le s  fonctionnaire s  de  la préfecture  
n’ont fait q ue  leur travail, et q u’ils  l’ont bien fait, en 
envoyant une OQTF à la fam ille de  Prince . 

Ch ristine  : Pour m oi, c’e st de  notre  devoir de  
fonctionnaire  d’intervenir q uand ça dérape , et là ça 
dérape . 

Aurore  : O ui. O n a une  conscience  personnelle, on n’e st 
pas  le s  rouage s  d’une m ach ine . C’e st com m e ça.

Ch ristine; C’e st aus s i im portant de  renvoyer ça aux 
élèves  : on n’e st pas  là pour prendre  part à l’application 
de  lois  q ui nous  parais s ent injuste s , on n’e st pas  là 
s eulem ent pour obéir m ais  aus s i pour réfléch ir et agir.
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LE BILAN 
Ch ristine  : Tout d’abord, ça a été un m om ent très  rich e . 
Ce tem ps  dégagé par la grève nous  a perm is  de  parler, de  
réfléch ir... Par exem ple, cette  ph ras e  sur notre  rôle dans  le 
deuxièm e  com m uniq ué : « Nous  ne  pouvons  acce pte r que  
le s  m is s ions  d’accue il e t de  form ation dévolue s  au s e rvice  
public de  l’Education Nationale , e t dans  le s que lle s  nous  
nous  re connais sons , puis s e nt être  ains i réduite s  à néant ».
Bien sûr cela a aus s i suscité de s  tens ions . De s  collègue s  
nous  ont pris  à parti, certains  ont dit q u’ils  s e  sont s entis  
pris  en otage s . 

Aurore  : Y com pris  avec le s  autre s  établis s em ents , il y a 
eu de s  tens ions . Bellefontaine  par exem ple nous  a 
reproch é ce  m ode  d’action q u’ils  ont jugé exce s s if. En 
m êm e  tem ps , on l’avait annoncé aux 2 ras s em blem ents  
de s  m ercredis . En fait, ils  ont été surpris  q u’on aille 
jus q u’au bout. 

Ch ristine  : Là, on a touch é du doigt le s  conséq uence s  de  
cette  loi. O n s’e st dit : « Si tout le m onde  réagis sait 
com m e nous  à ch aq ue  m enace d’expuls ion, ce  s e rait 
super efficace ! ».
Aurore  : Cela pos e  la q ue stion de s  m odalités  d’action sur 
le long term e . C’e st très  difficile d’établir une  stratégie  
sur le long term e , de  s’organis e r en de h ors  de s  cas  
particuliers . 

Ch ristine  : O n peut prendre  l’exem ple de  la « bas e  
élèves  », une  e spèce  de  fich age  de s  élèves  par origine  et 
nationalités  q ue  l’Etat veut im pos er aux M aire s  et aux 
ch efs  d’établis s em ent. J’e s saie  d’en discuter avec les  
instituteurs  de  l’école de  m e s  enfants , m ais  tant q ue  ça ne  
touch e  pas  directem ent q uelq u’un q u’ils  connais s ent, ils  
ne  réalis ent pas  le danger. 

Propos recue illis par Brigitte . 

« PLUS ON EST ORGANISE, MOINS ON A 
DE RISQUE. JE LE DIS PAR 

EXPERIENCE »

•

1. IL NE FAUT PAS RESTER SEUL. 
Etre s eul, c’e st le pire , cela pous s e  à faire  n’im porte  q uoi, 
dans  le dos s ie r, dans  le com portem ent de  tous  le s  jours . 
Au contraire , il e st im portant de  voir au-delà de  sa propre  
s ituation . Tant q u’on re ste  sur notre  propre  s ituation, on 
s e  dit q ue  cela n’arrive q u’à soi et  on n’avance pas .
Je parle de  m a propre  expérience  : il e st im portant de  
s’arm er face à ça. Quand j’ai reçu le refus , m êm e  s i je  
m ’y attendais , j’ai reçu un coup et je  m e  suis  effondrée . 
M ais  le fait de  savoir q ue  ça ne  touch e  pas  q ue  m oi, q u’il 
s’agit de  l’application de  la loi CESEDA,  ça m ’a perm is  
de  reprendre  le de s sus , parce  q ue  je  voyais  ce  q u’il y avait 
à faire , et q ue  je  n’étais  pas  s eule. 
C’e st difficile, m ais  il faut arriver à raisonner en de h ors  
de  sa s ituation personnelle, ne  pas  s e  pens e r com m e une  
victim e  m ais  com m e q uelq u’un d’ici.  Sinon, on va dans  
le s ens  du gouvernem ent q ui fait tout pour terroris e r le s  
gens , le s  paralys er. Plus le s  gens  s e  cach ent, plus  ç’e st 
facile pour le gouvernem ent. Il ne  faut pas  aller dans  ce  
s ens  là, ne  pas  s e  trom per de  ch em in. 

2. LA PEUR EST VRAIMENT MAUVAISE 
CONSEILLERE. 
Elle nou s fragilis e  com plètem ent, elle nous  m et à la 
m erci du gouvernem ent et de  tous  ceux q ui sont prêts  à 
profiter de  notre  s ituation. Par exem ple, s e  cach er, ça 
favoris e  aus s i le ch antage q ue  certains  exercent contre  le s  
sans -papiers . S’ils  savent q ue  tu e s  organisé, q ue  tu n’as  
pas  peur, et q ue  tu as  de s  am is , ils  com prennent q ue  tu e s  
arm é et ils ne  peuvent rien contre  toi. 

La peur  attire la police  : L’autre  fois , dans  le m étro, j’ai 
revu un étudiant q ue  je  connais  et q ui s e  cach e , q ui ne  
veut pas  dire  q u’il e st sans  papier.  Franch em ent, il avait 
l’air paniq ué, on aurait vraim ent dit un coupable. J’ai 
pensé q ue  s’il y avait un contrôle, le s  policiers  iraient 
vers  lui à tous  le s  coups . 
Au contraire , nous , au Ras s em blem ent, on s e  prépare  aux 
contrôles , on fait tout pour vivre  norm alem ent, com m e 
tous  le s  autre s  gens  du pays . Dans  notre  tête , on s e  pens e  
d’ici, on n’a pas  h onte . Grâce  à ça, on ne  paniq ue  pas  lors  
de s  contrôles , et plus ieurs  d’entre  nous  s’en sont tirés  
parce  q u’ils  sont re stés  tranq uilles  et sûrs  d’eux face à la 
police . 

3. SI ON SE MET SOUS LA COUPE DE 
QUELQU’UN, ON ENTRETIENT LA PEUR. 
Beaucoup de gens veulent aider le s sans -papiers , m ais  
ils  font un peu n’im porte  q uoi, ils  ne  s e  rens e ignent pas  
précisém ent par exem ple sur la loi, ils  ne  discutent pas  
vraim ent avec les  sans -papiers  com m e avec leurs  égaux. 
Ils partent d’eux, de  ce  q u’ils  pens ent bien, et ils  donnent 
de  m auvais  cons e ils , ils  dém unis s ent le s  gens  en voulant 
s’occuper de  leur s ituation à leur place . 
M êm e avec de  la bonne volonté, le s  « soutie ns  » créent 
de  la peur ch ez le s  gens . Ils ont peur pour le s  gens  sans -
papiers  et ils  leur com m uniq uent leur propre  peur. C’e st 
m auvais .
En soutenant, le s  gens , ils  le s  désarm ent. En fait, ils  ne  
pens ent pas , et donc, s i tu ne  pens e s  pas , tu ne  peux pas  
trouver un ch em in. C’e st pour ça q u’au Ras s em blem ent, 
on n’a pas  de  « soutie ns  », on a de s  am is .

Suite  e n page  6
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Des gens ne veulent pas venir aux m anife stations  parce  
q ue  la fam ille, l’entourage le leur décons e ille, ils  pens ent 
q u’en ne  s e  m ontrant pas , ils  ne  s’expos ent pas  aux 
arre stations  ; 
C’e st une  sottis e . Lors  de s  m anife stations , c’e st le s eul 
m om ent où la police  nous  protége !
De toute façon, il faut bien com prendre  q ue  la police  et la 
Préfecture , c’e st la m êm e  ch os e , il faut faire  le lien entre  
le s  dém arch e s  pour le s  papiers  et la police . Ce q ue  je  
veux dire , c’et q ue  la préfecture  nous  connaît déjà par nos  
dem ande s , elle a nos  ph otos , le s  adre s s e s , etc.. ce  n’e st 
pas  dans  le s  m anife stations  q u’elle apprend tout ça. 

4. POUR DEPASSER LA PEUR, IL FAUT 
S’ORGANISER. 
Plus on e st organisé, m oins  on a de ris qu e . Je le dis  par 
expérience . Déjà, la police  va m oins  ch ez le s  personne s  
organisée s . C’e st bien plus facile d’aller ch ez ceux q ui 
sont tout s euls dans  leur coin, q ue  personne  ne  connaît, 
q ue  la Préfecture  pourra expulser sans  problèm e .
Certains  ne  s e  pens ent q ue  com m e de s  victim e s , de s  
fem m e s  par exem ple, avec de s  m aris  violents . Pour s e  
sortir de  cet enferm em ent, il faut q u’elles  puis s ent 
rencontrer d’autre s  personne s , avec le m êm e  genre  
d’h istoire  ou une  h istoire  différente , et q u’elles  voient 
q u’il y a de s  gens  q ui font face, q ue  c’e st pos s ible . Pour 
ça, le s  perm anence s  juridiq ue s  sont un lieu e s s entiel. O n 
y voit de s  gens  s e  transform er. Je m e  souviens  d’un jeune , 
à partir du m om ent où il a com pris  q ue  ça n’arrivait pas  
q u’à lui, q ue  ce  n’était pas  sa faute, il a osé aller voir s e s  
profe s s eurs , son directeur, pour leur dem ander de s  

atte stations  etc... Il n’avait plus h onte . 

Quand on e st organisé, on ne voit pas le s ch os e s  de la 
m êm e m anière , on ne ram ène pas tout à soi.  Je pens e  
q u’il ne  faut pas  q ue  le s  gens  s e  lais s ent prendre  en 
ch arge  par d’autre s . C’e st leur vie , ils  ont ch ois i de  re ster 
ici, ils  doivent s e  battre  pour ça. 
J’ai as s isté à certains  ras s em blem ents  soi-disant pour le s  
sans -papiers , où le s  sans -papiers  étaient inexistants . Par 
exem ple, un ras s em blem ent de  RESF pour une  fam ille, la 
fam ille était cach ée  dans  un coin, ils  ne  disaient pas  un 
m ot. O n s e  dem andait s i c’était d’eux q u’on parlait, on 
aurait dit q u’ils  n’étaient pas  concernés . 
Nous  on e st à égalité avec les  am is . C’e st très  im portant 
pour avancer.

Nous som m e s  de s  gens qu i travaillent, qu i vivent com m e 
tout le m onde . La peur, on l’a dépas sée . O n connaît le s  
ris q ue s , on n’e st pas  inconscients , m ais  on travaille 
beaucoup sur ce  point, en étudiant la loi, et aus s i en 
s’im pliq uant dans  la bataille. Ca nous  perm et de  prendre  
notre  place dans  le pays , de  nous  s entir à égalité avec les  
autre s  h abitants . Nous  ne  nous  cach ons  pas  parce  q ue  
nous  n’avons  rien à cach er : O n e st debout, on n’a pas  
h onte . O n n’e st pas  de s  crim inels, de s  voyous , m ais  de s  
ouvrière s  et de s  ouvriers , de s  étudiants , de s  gens  du pays . 
O n rem et le s  ch os e s  à l’endroit, car c’e st au 
gouvernem ent d’avoir h onte , pas  à nous . 

Z oubida

•
Les sans -papiers  expulsés , ceux qu i re stent et 

rés istent : pas vus à la TV !
COM M E TOUTE ORGANISATION ENGAGÉE DANS UN COM BAT M ILITANT LE RASSEM BLEM ENT 
DES OUVRIERS SANS-PAPIERS EST CONFRONTÉ À LA QUESTION DES M ÉDIAS ET DE LA 
NOTORIÉTÉ DE SON COM BAT. LO IN D'EN FAIRE UNE FINALITÉ NOUS M ENONS 
REGULIEREM ENT UNE REFLEXION SUR CE SUJET AFIN DE CONFIRM ER OÙ NOUS SOUH AITONS 
CONCENTRER NOS EFFORTS ET DETERM INER CE QUI FAIT PRIO RITÉ POUR NE PAS PERDRE DE 
VUE NOTRE OBJECTIF : ETRE DU COTÉ DES GENS.
Faire connaître s e s  idée s  et son com bat.
Une q ue stion revient souvent lors  de  nos  réunions/débat, 
c'e st celle de  la notoriété sur la place publiq ue  du com bat 
de s  O uvriers  sans  papiers , de  la diffus ion de  nos  
m e s sage s  et idée s , de  la « s e ns ibilsation » du public à la 
s ituation de s  sans -papiers .
Lors q ue  le s  gens  viennent à nos  réunions  pour la prem ière  
fois , ils  y entendent de s  idée s  q ui le s  interpellent, ils  
découvrent aus s i un fonctionnem ent autonom e, où ch acun 
a sa place, sa re sponsabilité d'acteur du com bat, où le s  
initiative s  et le s  idée s  viennent de s  gens  eux-m êm e s  et 

non d'un parti ou d'un ch ef q ui aurait le m onopole de  la 
pensée  et dont on attendrait q ue  le s  ordre s  viennent.
La prem ière  réaction e st alors  souvent : « m ais  pourquoi 
on e nte nd pas  plus  parle r de  vous  e t de  vos  actions  
partout ? Il faut que  tout le  m onde  sach e  ce  que  vous  
faite s , il faut que  tout le  m onde  connais s e  vos  idée s  e t y 
adh ère  ! ».
Certe s  notre  petit groupe en train de  débattre  dans  son 
local au fond de  la Reynerie  peut donner une  im pre s s ion 
d'isolem ent, sans  articles  dans  le s  journaux ch aq ue  
s em aine , sans  pas sage  au 20h , sans  t-s h irts  ni 
autocollants . M ais  le com bat s e  s itue -t-il réellem ent là ? 
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Dans le s m édias  ou avec les gens .
Il e st vrai q ue  dans  la société actuelle, toute action s i elle 
n'e st pas  « vue  à la TV  » s em ble ne  pas  avoir existée  
réellem ent. Le but prem ie r, et aus s i souvent le bilan, s e  
focalis ent en général sur la capacité à « faire  parle r » de  
l'évènem ent. Com bien d'articles  dans  le s  journaux, q u'e st 
ce  q ui en a été dit, q ui e st sur la ph oto ? 
Faire  savoir ce  q ui s e  pas s e  au plus grand nom bre  e st 
im portant, cependant n'e st ce  pas  plus  sur le terrain q ue  le 
com bat s e  joue ? Dans  la rue , au contact de s  gens , à 
discuter, expliq uer q ui on e st, s e  rencontrer, batailler, 
convaincre  une  personne  puis  une  autre , sans  forcem ent 
une  cam éra dans  le dos  pour « m ontre r » à tous . Car 
lors q ue  tous  ont vu, entendu, le s  ch os e s  ch angent-elles  
pour autant ? Aujourd'h ui on peut cons idérer q u'il doit 
re ster q uand m êm e  peu de  gens  dans  ce  pays  q ui ne  sont 
pas  au courant de s  agis s em ents  de  l'état et de s  force s  de  
l'ordre  à l'égard de s  sans  papiers , m êm e  parm i ceux q ui 
prétendent ne  pas  s 'intére s s e r à la politiq ue  ou aux 
actualités , difficile de  l'ignorer. Pourtant lors q ue  la 
rencontre  s e  fait entre  deux personne s , l'une sans  papiers  
l'autre  avec, et q ue  la prem ière  relate son q uotidien, c'e st 
l'étonnem ent, la stupéfaction puis  l'indignation q ui sont 
au rendez-vous . 
C'e st pourq uoi nous  pensons  q u'une  discus s ion 
argum entée  et vivante avec une  personne réelle vaut bien 
m ieux q u'un reportage de  trois  m inute s  entre  deux faits  
divers , vu par de s  m illions , m ais  dont personne n'aura au 
final rien retenu. 
Et puis  on le voit trop souvent, le s  grands  m édias  
ch ois is s ent avec soin leurs  sujets  com m e leurs  
interlocuteurs , certains  points  bien q ue  centraux sont 
systém atiq uem ent écartés , d'autre s  purem ent et 
s im plem ent censurés  par le pouvoir en place, q uand ce  
n'e st pas  une  auto-censure  q ui s 'im pos e  d'elle m êm e  dans  
le s  rédactions . Aujourd'h ui tous  détenus  par de s  grands  
groupe s  financiers , de s  m arch ands  d'arm e s  ou aux ordre s  
de  l'Etat, ils  ont bien intégré le vie il adage s elon leq uel on 
ne  m ord pas  la m ain q ui nous  nourrit... Sans  parler de  la 
connivence entre  journaliste s  et politiq ue s  q ui n'e st plus 
un s ecret pour personne, faisant partie  du m êm e  m onde  et 
souvent am is  de  longue date , leurs  éch ange s  en public 
relèvent plus de  la m is e  en scène  q ue  de  l'inve stigation. 

Se rapproch er pour s e  connaître
La distance entre  nous  e st trop grande , nous  vivons  côte à 
côte dans  le m êm e  pays , m ais  is sus  de  m ilieux différents  
nous  ne  nous  rencontrons  pas , et la distanciation q ue  

perm ettent le s  écrans  agrandit ce  fos sé. 
Les  m édias  aim ent jouer sur le s  ém otions , m ais  plus  ils  
nous  en s e rvent plus nous  devenons  ins ens ible s  à ce  q ui 
pas s e  devant nos  yeux et dans  nos  ore illes . Tous  le s  jours  
on entend q ue  de s  sans  papiers  sont arrach és  de  force  à 
leur vie  ici pour être  expulsés  vers  un pays  d'origine  dans  
leq uel ils n'ont souvent ni l'envie  ni le s  m oyens  de  faire  
q uoi q ue  ce  soit. Au m ieux on s 'indigne , m ais  tant q u'on 
ne  connaît pas  réellem ent les  gens , tant q u'ils ne  font pas  
partie  de  nos  proch e s  ou nos  am is  on ne  s e  rend souvent 
pas  vraim ent com pte du désastre  et du gâch is  q ue  
représ ente  une  expuls ion. 
Cet effet s e  trouve encore  am plifié par la fach eus e  
tendance du traitem ent journalistiq ue  à toujours  plus  
s 'attach er à l'évènem ent lui m êm e  q u'au m e s sage  q u'il 
porte . Je m 'expliq ue  : lors q u'une  m anife station ou une  
grève e st organisée  ce  q ui s e ra rapporté dans  le reportage 
ou l'article c'e st le nom bre  de  m anife stants , le parcours  
q u'ils  ont suivi, q ui sont le s  organisateurs , le s  effets  sur la 
circulation et le s  désagrm ents  causés  au pauvre petit 
usager dans  la « galère  ». Le com bat porté et le s  
m otivations  profonde s  de s  gens  prés ents  q ui m arch ent et 
scandent leurs  idée s  côte  à côte  s e ront le plus souvent 
pas sés  à la trappe, alors  q ue  pour nous  c'e st bien là q ue  s e  
trouve l'interêt prem ie r de  l'évènem ent ; et au delà, 
com m e le dit un am i « le s  m anife stations  ça fait autant de  
bie n à l'inte rie ur qu'à l'e xte rie ur », ce  q ui s ignifie  q u'en y 
participant les  sans -papiers  s 'affirm ent en tant q u'ouvriers  
et h abitants  du pays  et ains i s 'extraient de  la pos ition de  
dem andeurs  de  ch arité à laq uelle ils sont clas s iq uem ent 
as s ignés .

Ains i l'écran m et de  la distance entre  le s  gens , nous  
voulons  nous  nous  rapproch er. Et cela s e  fait lentem ent, 
au cas  par cas , dans  la durée , sur un tem ps  long q ui 
s 'oppos e  à l'im m édiateté exigée  par le s  m édias  et de  plus  
en plus la politiq ue  elle m êm e . Entre  deux élections  et 
cam pagne s  électorales , q uand prend-t-on réellem ent le 
tem ps  de  réfléch ir à q uelle société nous  voulons  ?
Alors  faut-il s e  pas s e r de s  m édias  ? C'e st en tout cas  
pos s ible, et peut être  parfois  salutaire . D isons  q u'exiger 
d'eux leur m is s ion « d'inform ation » du public e st le 
m axim um  q ue  l'on puis s e  en attendre , le re ste  ne  peut s e  
faire  q u'ici, ens em ble, sur le terrain avec les  h abitants  du 
pays . Rencontrons  nous , parlons  nous , et gageons  
q u'alors  la peur et ce  be soin insatiable de  sécurité, m oteur 
de s  cam pagne s  électorales , disparaîtront d'eux m êm e s .

Yas s ine

La m anife station du 1er décem bre .
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Déclaration de Yazid : 
On e st là, on travaille, notre travail s e voit, m ais  on n’a 
pas de droit. 
Ce qu’on dem ande aujourd’h u i, c’e st notre droit. 
Arrêtez le s contrôles sur le s ch antiers  , M aintenant, y en 
a m arre !
Lais s e z-nou s vivre com m e les autre s  !
Arrêtez le s contrôles et les expuls ions . 
Celui qu i vit ici, il e st d’ici. Ce qu’on dem ande , c’e st nos 
droits , on ne dem ande pas la ch arité. On dem ande de 
vivre com m e les autre s .
Aujourd’h u i, je le répète, Y en a m arre . Lais s e z-nou s 
vivre com m e les autre s  ! 
On veut l’égalité, pas la ch arité. 
M erci.

Déclaration de Fellag :
Les lois  de Sark ozy , la loi CESEDA,  sont de s  lois  qu i 
divis ent les gens , donc qu i divis ent le pays . 
Si vous regarde z bien le s articles de cette loi, vou s voyez 
qu’elle partage les gens : Si vous regarde z le s 
argum ents , il y a tout pour qu e la loi nou s reconnais s e  
com m e de s  gens d’ici: le travail, le logem ent... M ais  ils 
sortent toujours  de s  nouveaux th èm e s  pour lim iter le 
droit de s  gens . Par exem ple, ils dem andent l’intégration. 
M ais  personne ne sait ce qu e c’e st. On e st pas sé par là, 
et on ne sait toujours  pas s i on e st intégré ou pas .  M oi 
je ne sais  pas . Je connais  de s  gens , pour m oi ils étaient 
bien intégrés , avec un travail, ils parlaient bien français , 
le s enfants à l’école, un logem ent, tout, et ils ont été 
expulsés .
Nou s on travaille pour tou s . On dem ande la 
régularisation sur la bas e du travail. M ais  le 
gouvernem ent, il tend un piège . Il e st obligé de 
reconnaître qu’on travaille et au lieu de donner le s 
droits du travail il tend un piège : avec l’aide de s  
journaux et de la télé il fait croire qu’il va y avoir une 

régularisation sur la bas e du travail. M ais  c’e st un 
m ensonge, c’e st pas pour nou s le s ouvriers . Il ne faut 
pas aller à la préfecture , ça ne s e rt à rien. Avec ça au 
contraire , ils sauront où tu travailles , et ils vont appeler 
ton patron. C’e st pas la prem ière fois  qu e le 
gouvernem ent fait un piège com m e ça. Il ne faut pas 
faire n’im porte quoi. Surtout il ne faut pas aller à la 
préfecture . Il faut venir s e  rens e igner au 
Ras s em blem ent d’abord.

Déclaration de Yas s ine : 
Toulousaine s , Toulousains  

Les ouvriers  sans papiers  et leurs  am is  s e  ras s em blent et 
m anife stent aujourd'h u i pour vous interpeller sur la 
s ituation invivable dans laquelle l'Etat m et une partie 
de s  h abitants du pays .
Cela au m oyen de contrôles ince s sants et en tou s lieux : 
dans la rue , à la sortie de s  écoles , ju s qu e sur le s 
ch antiers , le s péage s  et les gare s .
Aujourd'h u i il e st tem ps de s 'organis e r pour exiger le s 
droits pour tou s , pour tou s le s travailleurs , tou s le s 
h abitants de ce pays . N'attendons plus qu e le salut 
vienne de nos dirigeants et de leurs  lois , pu is qu 'ils ne 
produ is ent plus qu e de s  lois  qu i au lieu de dire le droit 
de s  gens , le supprim ent purem ent et s im plem ent.
La loi n'e st plus qu e repre s s ion, contrôle, expuls ion.
Nous exigeons de bonne s  lois , ens em ble nou s 
définis sons qu elle politiqu e nou s voulons pour tou s .
Nou s vous invitons à nou s rejoindre dans ce 
m ouvem ent, pour ne plus lais s e r la politiqu e aux 
politiciens , m édias  et autre s  experts . 
La politiqu e doit venir du peuple et être à son s e rvice .

LA MANIFESTATION DU 
1er DECEMBRE 

LE 1ER DÉCEM BRE, M ALGRÉ UNE PLUIE BATTANTE, NOUS NOUS SOM M ES RASSEM BLÉS, 
FRANÇAIS ET ÉTRANGERS, AVEC ET SANS-PAPIERS, OUVRIERS, ÉTUDIANTS, JEUNES, 
RETRAITÉS, M ÈRES DE FAM ILLES....  POUR M ANIFESTER À L’APPEL DU « RASSEM BLEM ENT 
DES OUVRIERS SANS PAPIERS, GENS D'ICI ET LEURS AM IS » ET DES « COLLECTIFS POUR UNE 
POLITIQUE DE PAIX ET D’AM ITIÉ ENTRE LE H ABITANTS DU PAYS» AUXQUELS SE SONT JO INTES 
« LA PASTORALE DES M IGRANTS » ET « LE COM ITÉ  IMMIGRATION CGT31 », SUR LE TH ÈME :

ABRO GATIO N DE LA LO I CESEDA. Dissolution du M inistère  d e  l’im m igration  et d e  
l’id entité nationale. R égularisation sur la base  du travail.

Au cours  de  cette  m anif, nous  nous  arrêtions  régulièrem ent pour perm ettre  à de s  m anife stants  de  
prendre  la parole sur un aspect particulier. Voici q uelq ue s -une s  de  ce s  interventions . 



• PAGE 9  •ICI, EN SEM B LE NUMÉRO  4, JANVIER  2008

Déclaration de Ch érif :
On dem ande le droit et la liberté de travailler avec le 
re spect de s  ouvriers  , de tou s le s ouvriers  en général.
ON CONSTRUIT LE PAYS, ON NE LE DETRUIT PAS.
Nous au s s i, le s ouvriers , on s e  lève tôt pour travailler. Il 
y a de s  ouvriers  qu i constru is ent le bâtim ent, le s route s , 
le s u s ine s . Parm i le s ouvriers , il y a au s s i de s  fem m e s , 
m êm e dans le bâtim ent, il y a 10% de fem m e s . On 
dem ande le re spect de tout le m onde , de toute la m ain 
d’œ uvre . 

LES CONTROLES SUR LES CH ANTIERS, CE N’EST 
PAS NORMAL. On n’e st pas de s  crim inels, on ne fait 
pas de trafic, on travaille. Quand la police arrive pour 
un contrôle, le s gens en ont as s e z. Tout le m onde dit : 
« Que veut la police dans le s ch antiers  ? On en a 
m arre  ». La police vient pour un crim e ; quelque ch os e  
de grave .  Par pour contrôler les ouvriers .
Les contrôles , e st-ce qu e c’e st pour la sécurité de s  
ouvriers  ? Non  ce n’e st pas pour la sécurité, c’e st pour 
em pêch er le s ouvriers  de travailler, c’e st pour faire du 
retard pour les entrepris e s . Les contrôles , c’e st contre 
le s ouvriers , et c’e st au s s i contre le s entrepris e s . 

NOUS LES OUVRIERS SANS PAPIERS, ON 
DEMANDE LE DROIT DE TRAVAILLER COMME 
TOUT  LE MONDE. On e st obligés de travailler sans 
droits . On travaille dans le bâtim ent, on e st de s   ouvriers  
qualifiés , il n’y en a pas . La France a be soin de nou s . 
Les entrepris e s  au s s i ont be soin de nou s .  Sinon, ils ne 
peuvent pas finir le s ch antiers . Nous on a sauvé 
beaucoup d’entrepris e s  en travaillant.
Le travail ne m anque pas , le s ouvriers  m anquent.  On 
e st là, on travaille, on veut les droits de notre travail.

ON DEMANDE LE DROIT ET LE RESPECT DE 
TOUS LES OUVRIERS, PAR RAPPORT AUX 
CONTROLES, PAR RAPPORT AU SALAIRE... Le 
SMIG ce n’e st pas as s e z. Beaucoup de gens ne veulent 
pas travailler avec ce salaire . Beaucoup de jeune s  
com m encent, ils e s saient, m ais  au bout d’un m om ent, ils 
trouvent que c’e st trop dur par rapport à la paie , et ils 
ch angent, ils font une form ation pour un autre m étier, 
m oins  dur ou m ieux payé. 

LE TRAVAIL DOIT DONNER LES DROITS. IL FAUT 
SE BATTRE POUR ÇA.

Déclaration de Brigitte :
QU’EST CE QU’ETRE FONCTIONNAIRE 
AUJOURD’H UI ?
• EST-CE QUE C’EST ETRE AU SERVICE DE 
L’ETAT ?
• OU EST-CE QUE C’EST ETRE AU SERVICE DES 
GENS, AU SERVICE DU PEUPLE ?

La que stion e st posée de façon très réelle, très  pratiqu e : 
• Elle e st posée à la police , utilisée pour traquer, arrêter 
de s  ouvriers  sur leurs  lieux de travail, de s  enfants à la 

sortie de l’école, de s  fam illes ch e z elles ... utilisée pour 
expulser de s  fam illes de leurs  logem ents , utilisée pour 
h um ilier la jeune s s e  du pays , etc... 
Est-ce vraim ent ça le rôle de la police ? Persécuter de s  
gens h onnête s  et travailleurs  ? Ou bien e st-ce de 
protéger la population, de m ener le s enquête s  contre le s 
délinquants , d’arrêter le s crim inels ? 

• Elle e st posée aux fonctionnaire s  de tou s le s s e rvice s  
publics ,  sur le squ els le m inistre H ortefeux  a au s s i 
autorité : travail, éducation nationale, intérieur, m ais  
au s s i ANPE, CAF, Sécu, et m êm e les banque s  et la 
poste ....
H ortefeux veut les faire travailler pour lui, le s 
transform er en auxiliaire s  de police , avec un traitem ent 
différent pour les français  et les étrangers , ce s  dernie rs  
étant soum is  à une vérification de s  papiers  (et non de 
leur identité) en liaison avec les s e rvice s  de la 
préfecture . Il faut bien com prendre qu e m aintenant, 
avec la création du M inistère de l’Im m igration et de 
l’Identité Nationale, le s fonctionnaire s  et em ployés du 
s e rvice public dépendent de leur m instère de tutelle ET 
du m inistère d’H ortefeux.

Est-ce qu’on accepte ça ? Fonctionnaire ou pas , e st-ce 
qu’on accepte qu e le s e rvice public soit un instrum ent 
d’exclus ion et de ségrégation ? 
De s as s istante s  sociales , de s  directrice s  d’école  s e  sont 
retrouvée s  en garde à vue pour avoir refu sé d’as s ister la 
police dans la persécution de s  personne s  dont elles    s e  
s entaient re sponsables , de s  inspecteurs  du travail 
s’oppos ent aux directive s  du m inistère qu i ch e rch e  à les 
em ployer contre le s salariés  et non pour prés e rver leurs  
droits , et... Plus ieurs  personne s  et as sociations s e  sont 
élevée s  contre le projet du M inistère de form er de s  
corre spondants dans le s divers  s e rvice s  ch argés de la 
réception de s  étrangers  et du traitem ent de leurs  
dos s ie rs . 

Je dis  qu’il faut poursu ivre dans ce s ens , qu’il faut 
prendre clairem ent pos ition contre le M inistère de 
l’Im m igration et de l’Identité nationale qu i prétend 
im pos er sa loi, qu’il faut redéfinir le s m is s ions de 
ch aque s e rvice , autour du principe républicain de 
l’égalité et du « pour tou s ». 
• Il faut partir du droit de s  gens , de tou s le s gens du 
pays , et refu s e r de trie r le peuple. 
• Il faut os er s’oppos er aux lois  qu i perm ettent ce 
traitem ent différencié, com m e la loi CESEDA. 
• Il faut m ettre le débat sur la place publique , en 
discuter dans le s s e rvice s , faire connaître la s ituation, 
le s pris e s  de pos ition, définir le rôle de ch acun en 
pos itif, interpeller le public là-de s s u s .  

On sait qu’il s’agit d’une volonté politiqu e et que la 
répons e néce s s ite d’être élaborée ens em ble, réfléch ie  et 
tenue . Notre « Collectif pour une politiqu e de paix et 
d’am itié entre le s h abitants du pays  » va engager un 
travail sur cette qu e stion. Si vous ête s  intére s s é, vou s 
ête s  bienvenu .
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La perm anence juridiqu e : un lieu collectif 
du Ras s em blem ent

TOUS LES LUNDIS, DE 15 À 19  H EURES, DES M EM BRES DU RASSEM BLEM ENT TIENNENT UNE 
PERM ANENCE JURIDIQUE OUVERTE À TOUS CEUX, ET PLUS PARTICULIÈREM ENT AUX 
PERSONNES SANS PAPIERS, QUI SOUH AITENT SE RENSEIGNER SUR LES DRO ITS DES ÉTRANGERS 
EN FRANCE OU M ONTER DES DOSSIERS . Z OUBIDA ET M ARCEL FONT PARTIE DE CEUX (AVEC 
ET SANS-PAPIERS)  QUI ASSURENT CES PERM ANENCES.
Com m ent fonctionne la perm anence ?
Z oudida : La perm anence  juridiq ue  e st un travail très  
im portant. J’y participe  depuis  6 ans  et dem i. Cela m ’a 
perm is  d’apprendre  et d’expliq uer ce  q u’e st la loi. Je 
dirais  q u'à la perm anence , on voit la loi, le non droit de s  
gens , dans  le concret : Les  s ituations  sont individuelles , 
c’e st par là q u’on voit réellem ent les  effets  de  la loi.

M arcel : Il y a 3 ch os e s  im portante s .
- O n suit le dossie r d e  la personne sérieusem ent du 
point de  la loi : on exam ine  sa s ituation particulière , on 
m onte le dos s ie r avec elle, on fait le s  recours  s i 
néce s saire ...  Quand on a de s  ouverture s , on soum et le cas  
à la préfecture , on l’accom pagne etc ...
- Tout cela se  fait de  m anière  ouverte , dans  une  salle où 
nous  som m e s  tous  autour de  la table, : ceux q ui viennent 
s e  rens e igner et ceux q ui rens e ignent, et aus s i d’autre s , 
q ui viennent pour s’inform er, accom pagner, etc... En 
aucun cas , il ne  s’agit d’un rendez-vous  en tête  à tête  avec 
un spécialiste .  Ce n’e st pas  une  consultation, m ais  un 
travail collectif. Ch acun expos e  sa s ituation devant les  
autre s , et on discute  ens em ble. Cela perm et à tous  de  
com prendre . Ceux q ui s e  sont déjà trouvés  dans  la 
s ituation peuvent expliq uer la m arch e  à suivre  à la 
personne, et cette  expérience  e st une  source  de  confiance . 
- C’e st un lieu où on apprend ensem ble , où on 
s’apprend le s  uns  le s  autre s  q ue  cette  loi ne  donne pas  le 
droit, telle q u’elle e st, m ais  au contraire  instaure  une  vraie  
persécution de s  gens  dans  leur q uotidien. 
Beaucoup de  ceux q ui viennent pour la prem ière  fois  
pens ent q u’une loi e st forcém ent bonne, faite  pour le s  
gens , et q ue  donc, s’ils  n’ont pas  le s  papiers , c’e st q u’il y 
a une  erreur, q ue  l’adm inistration s’e st trom pée , ou n’a 
pas  re specté la loi. A la perm anence  ils  découvrent q u’il 
n’y a pas  d’e rreur, q ue  la loi leur refus e  le s  droits , et à 
partir de  là, le ch oix e st clair : soit on m ène  la bataille 
pour le s  droits , soit on continue  d’e spérer un m iracle et on 
s e  fait prendre  au piège  de  toute s  le s  rum eurs  de  
régularisation .

La que stion de la confiance
Z oubida : Pour ceux q ui ont de s  s ituations  très  
particulière s , on le discute  à part, m ais  dire  le s  ch os e s  
ouvertem ent, cela peut libérer certains . Je peux donner un 
exem ple récent : c’e st un lycéen q ui avait très  peur de  dire  
sa s ituation, il donnait l’im pre s s ion de  s e  pens e r le s eul 
sans -papiers  en France, et tout à coup, il découvre d’autre  

gens  com m e lui : de s  fam illes , de s  enfants . Du coup, ça 
l’a ras suré, il a trouvé le courage d’en parler à son 
adm inistration , à s e s  profe s s eurs , q ui lui ont m anife sté 
du soutien . Ce n’e st plus le m êm e  garçon . 
Les  gens  q ui viennent sont déjà en confiance, ils  sont 
envoyés  ou accom pagnés  par q uelq u’un q ui nous  connaît, 
q ui connaît le Ras s em blem ent. De voir q ue  la 
perm anence  e st as surée  par de s  sans -papiers  et de s  am is  
de s  sans -papiers , ça le s  ras sure  aus s i. Ils voient vite  q u’on 
sait de  q uoi on parle. 

M arcel : Bien sûr, certaine s  personne s  ne  veulent pas  
livrer de s  ch os e s  intim e s  de  façon publiq ue , cela nous  le 
com prenons , et nous  avons  alors  un entretien en privé. 
C’e st arrivé par exem ple  pour de s  dam e s  q ui avaient été 
violée s , ou battue s . 
Il y a aus s i de s  personne s  q ui s e  pens ent différente s  de s  
autre s , et ne  veulent pas  s e  m élanger. O n le s  reçoit en 
privé la prem ière  fois , m ais  on leur expliq ue  q ue  leur cas  
n’a rien d’exceptionnel, et on dem ande  de  re ster, et 
d’écouter le s  autre s  s ituations . En général, ils 
com prennent vite  q u’on a raison. Certains  sont m êm e  
stupéfaits  de  découvrir ce  q ue  vivent d’autre s  gens . Ils 
pensaient touch er le fond, et ils  découvrent de s  gens  q ui 
vivent de s  ch os e s  encore  plus  dure s , encore  plus  injuste s  
q u’eux et q ui font face .  Du coup, ils  relativis ent. 
Nous  tenons  beaucoup à cet aspect ouvert et collectif, car 
c’e st là q ue  le s  gens  com prennent q ue  leur s ituation n’e st 
pas  uniq ue , exceptionnelle, m ais  q u’il s’agit d’une 
s ituation générale. 
C’e st l’application d’un principe du rassem blem ent : 
on fait toujours les ch ose s ensem ble .

Z oubida : Un autre  principe , c’e st q ue  les sans-papiers 
se  représentent eux-m êm es, font les  ch os e s  eux-m êm e s . 
O n l’appliq ue  aux réunions , aux interventions , et aus s i à 
la perm anence . O n fait le dos s ie r ens em ble, le s  gens  
doivent prendre  en ch arge  leur propre  dos s ie r, leur propre  
s ituation. C’e st très  im portant car du coup ils ne  lais s ent 
pas  faire  le s  autre s , ils  sont acteurs  de  leur dos s ie r. Ils 
connais s ent le s  dém arch e s , et ils  le s  com prennent, ils  
réfléch is s ent à ce  q u’il faut faire  et ne  pas  faire , ils  savent 
q uels papiers  garder, où et com m ent les  cons erver. Ils 
com prennent ce  q ui leur arrive, m êm e  s’ils  ne  savent pas  
lire  le français  ou ne  com prennent pas  le langage 
adm inistratif. Ca leur donne de  la force  pour tenir et s e  
battre . 
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D’où tire z-vou s vos com pétence s  ?
M arcel : Nous  le s  tirons  de  plus ieurs  élém ents . 
- D’abord de  notre  connais sance  de  la loi : nous  avons  
pas sé de s  h eure s  à étudier la loi en détail, article par 
article, lors  de  réunions  d’étude s  h ebdom adaire s . 
Personnellem ent, j’ai aus s i pas sé de s  h eure s  au tribunal 
adm inistratif pour com prendre  com m ent ça fonctionnait.  
- C’e st aus s i le produit de  notre  expérience  collective . 
Nous  som m e s  en contact avec de s  nom breux sans -
papiers , nous  savons  com m ent ça s e  pas s e  dans  telle et 
telle s ituation. Quand on e st confronté à un cas  auq uel 
nous  ne  savons  pas  répondre , on ch e rch e  dans  la 
jurisprudence , dans  le s  autre s  texte s . O n e st com m e tout 
le m onde , on sait utilis e r Internet, on sait trouver le s  
texte s , et on s e  cas s e  la tête  pour le s  com prendre .  Pour 
le s  recours , une  ancienne  juge nous  a m ontré com m ent les  
rédiger dans  le langage juridiq ue , q uel type d’argum ent 
pour la form e , le fond, etc...
Connaissance approfondie  d e  la loi, plus expérience 
collective  : notre  com pétence  e st largem ent reconnue, y 
com pris  par le s  avocats  avec les q uels nous  travaillons . 

Z oubida : O n a pris  le tem ps  d’étudier la loi. Si on veut 
connaître  nos  droits , il faut connaître  la loi. Pour m oi 
c’était ça.  J’ai appris  dans  le s  réunions  d’étude  et le s  
perm anence s , en rencontrant de s  s ituations  précis e s .

M arcel : Il faut s e  sortir de  la conception m arch ande  q ui 
voudrait q ue  s euls le s  profe s s ionnels, diplôm és  sont 
capables  de  parler de  la loi. Nous  savons , nous  avons  
appris  q ue  de s  gens  ordinaire s  peuvent être  très  
com pétents  s’ils  s e  donnent la pe ine , là où certains  
profe s s ionnels sont tout à fait incapables . 

Quels sont vos rapports avec les avocats ?
Ils sont bons  et facile s  avec le s  avocats  com pétents . Tous  
le s  avocats  ne  sont pas  spécialiste s  du droit de s  étrangers . 
Sur Toulous e , ils  sont une  poignée . Il faut aus s i savoir q ue  
certains  avocats  sont de  véritables  e scrocs , et q ue  cela a 
de s  conséq uence s  catastroph iq ue s  pour le s  gens  q ui leur 
ont fait confiance . 
A la perm anence  nous  ins istons  sur le fait q u’il y a 
s eulem ent deux raisons  pour faire  appel aux avocats  : 
lors q ue  l'on a le s  m enotte s , q u’on e st arrêté,  ou lors q u’on 
reçoit une   OQTF (obligation  à q uitter le  territoire   
français).

La que stion de la vérité : 
Z oubida : Il faut toujours  dire  la vérité aux gens . C’e st 
parfois  un peu dur à entendre , m ais  il vaut m ieux q ue  le s  
gens  sach ent à q uoi s’attendre  (un refus , une  OQTF...). 
Cela perm et de  s e  préparer. 
O n dit la vérité m ais  on ne  lais s e  pas  le s  gens  dém unis , 
dans  le dés e spoir et la peur.  O n leur m ontre  q u’il y a 
autre  ch os e  à faire , q u’il y a pos s ibilité de  s e  battre , de  
com prendre  ce  q ui arrive, de  ne  pas  s e  rés igner, de  
prendre  sa vie  en m ains .  La prés ence  de s  sans -papiers  du 
Ras s em blem ent e st très  im portante . Cela m ontre  q ue  c’e st 
pos s ible . 

Au début, le s  gens  viennent pour leur cas , puis  ils  voient 
q ue  leur s ituation n’e st pas  uniq ue , et ils  s e  retrouvent 
dans  la bataille.O n ne  lais s e  pas  la personne dans  sa 
s ituation personnelle, on lui perm et de  la re s ituer dans  le 
cadre  d’une s ituation générale, du sort fait à de s  gens  
dans  le pays . 

M arcel : Il e st im portant de  savoir d'où l'on parle, de  
q uelle vérité il s 'agit : celle de  l'état, de s  lois  de  
persécution q ui séparent et divis ent le pays  ? ou la vérité 
de  la vie  de s  gens , de  ce  q ui leur arrive et du ch em in 
pos s ible pour ch anger la s ituation ? Par exem ple à la 
perm anence  il nous  arrive souvent de  dire  : « Par la loi, 
tu n'as  droit à rie n m ais  s i tu os e s , s i tu as  le  courage  de  
te  joindre  aux autre s , tu pe ux be aucoup ».
Je tiens  à précis e r q ue  la perm anence  n’e st pas  le centre  
de  recrutem ent du Ras s em blem ent. Ce n’e st  pas  un lieu 
où on appâte le s  gens  pour autre  ch os e . Le but de  la 
perm anence , c’e st de  perm ettre  à ch acun de   traiter la 
q ue stion : com m ent m a s ituation peut ch anger ? Et il e st 
évident q u’il y a deux aspects  : l’aspect juridiq ue , le suivi 
juridiq ue  de  la s ituation de  ch acun. Et l’aspect politiq ue , 
le fait q u’il faut m ener bataille contre  la loi q ui crée  cette  
s ituation. Beaucoup le com prennent, m ais  la bataille, 
c’e st la libre  décis ion de  ch acun. Et c’e st souvent le fruit 
d’un ch em inem ent, q ui prend du tem ps , celui d’une 
relation de  confiance établie  avec d’autre s  et d’une 
confiance retrouvée en soi-m êm e .

Quel e st l’efficace juridiqu e de la 
perm anence ?
M arcel : Je n’en sais  rien : Com bien d’expuls ions  avons -
nous  em pêch ée s  parce  q u’on a appris  aux gens  com m ent 
s e  com porter en cas  d’arre station ? Com bien de  
personne s  régularisée s  parce  q u’on a su m onter un 
dos s ie r ? Est-ce  m e surable ? 
O n connaît un certain nom bre  de  personne s  du 
Ras s em blem ent q ui ont éch appé à un contrôle, q ui ont été 
libérée s  après  arre station, parce  q u’ils  s’étaient préparés , 
q u’on y avait réfléch i ens em ble. De s   personne s  aus s i ont 
été régularisée s  alors  q ue  la loi ne  le perm ettait pas .
Un autre  élém ent : q uand on perm et à q uelq u’un q ui va 
m al car il e st com plètem ent affolé, angois s é, d’être  bien 
dans  sa peau et dans  sa tête , q uand on lui perm et 
d’as sum er sa s ituation, e st-ce  q ue  ce  n’e st pas  aus s i à 
m ettre  au com pte de  la perm anence  juridiq ue  ? 
O n voit de s  gens  q ui s e  réve illent, q ui reprennent 
confiance en eux, s e  découvrent petit à petit. Ils étaient 
écrasés , et au contact de s  autre s , en com prenant ce  q ui 
leur arrive, en com prenant q ue  ça ne  vient pas  d’eux, 
m ais  de  la loi,  (un am i a coutum e de  dire  q ue  « c’e st à 
l’état d’avoir h onte , pas  aux sans -papie rs  ») on les  voit 
s e  redre s s e r. Pour m oi, c’e st aus s i une  victoire .

Z oubida  : La perm anence  fait com plètem ent partie  du 
travail du Ras s em blem ent. Les  réunions  politiq ue s , le s  
perm anence s  juridiq ue s , tout e st lié dans  le s ens  où c’e st 
le s  m êm e s  principe s  : le s  gens  font eux-m êm e s  le s  
ch os e s , on fait ens em ble, avec les  am is , m êm e  le s  recours  
juridiq ue s . 
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Proch ains  R e nde z-Vou s

- Tous les 2èm e vendred is du m ois à 19 h  : l'ém is s ion de  radio* "Ici, Ens em ble" sur Canal 
Sud 9 2.2 FM  ou w w w .canalsud .net. Proch aine  ém is s ion le 8 février.

- Sam edi 2 février à 15h  : Rassem blem ent-Débat s q uare  W ilson (devant la FNAC, m étro 
Jean Jaurés  ligne B) sur le th èm e  de s  liens  entre  le CESEDA et la réform e du code du 
travail.

Pour nou s rencontrer
LE RASSEM BLEM ENT TIENT DES PERM ANENCES JURIDIQUES TOUS LES LUNDIS, 

DE 15H 00 À 19 H 00

NOUS SOM M ES PRÉSENTS TOUS LES DIM ANCH ES AU 
M ARCH É SAINT-SERNIN, DE 11H 00 À 12H 00

DES RÉUNIO NS RÉGULIÈRES SE TIENNENT LE SAM EDI À 18H 00, LE M ERCREDI 
ET LE JEUDI A 18H 30, À REYNERIE ET CENTRE VILLE

POUR PLUS D'INFO  NOUS JO INDRE AU : 06-13-06-9 4-62
OU NOUS ÉCRIRE À L’ADRESSE E-M AIL : O UVRIERSGENSDICI@ FREE.FR

SUR INTERNET RETROUVEZ  NOUS SUR :
H TTP://O UVRIERSGENSDICI.FREE.FR

SO M M A IR E
Editorial, PAGE 1 • « Le Collège Reynerie  en grève »,  PAGE 3 
• « Plus on e st organisé, m oins  on a de ris qu e s  », PAGE 5 

• « Les sans -papiers  expulsés , ceux qu i re stent et rés istent : pas vus à la TV ! », PAGE 6 
• Manife station du 1er décem bre , PAGE 8 • « Le perm anence juridiqu e », PAGE 10

Le principe  de  l’am itié aus s i e st actif dans  le s  
perm anence s  : le lundi, on e st tous  ens em ble, c’e st 
am ical, on rigole... Ca perm et de  prendre  du recul, de  
dédram atis e r la s ituation. C’e st un m om ent très  particulier.
C’e st ouvert à tous  :  aux sans -papiers , m ais  aus s i à ceux 
q ui veulent connaître  la loi, savoir ce  q u’elle e st en réalité 
pour le s  gens . Je trouve dom m age q ue  beaucoup de  

m ilitants  du Ras s em blem ent ne  s’intére s s ent pas  
davantage à cette  partie  du travail. Il s erait bien q u’ils  
viennent de  tem ps  à tem ps  à la perm anence  juridiq ue  
pour voir de  plus  près  la réalité concrète . J’y ai beaucoup 
appris  et jus q u’à prés ent j’apprends  encore . 

Propos recue illis par Brigitte 

- Vendred i 15 Février à 18h 30 : R éunion Publique , dans  le s  locaux de  TO 7, 4bis
ch . Cam bert (m étro Reynerie , ligne A) sur le CESEDA et le code du travail égalem ent.

* Les  ém is s ions  précédente s  sont disponibles  en écoute sur h ttp://ouvriersgensdici.fre e .fr




